
AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 
POUR UN MINEUR 

 
 
Une attestation est à remplir en Mairie par l�un des deux parents. Comme pour tout document 
un délai de signature et d�autorisation. 
 
Pour cela il faut: 
 

- se présenter avec le livret de famille et la carte d�identité de l�enfant concerné 
- la signature d�un des deux parents 

 
 
 


